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le terme de banlieue est, à raison,
largement associé à l’histoire urbaine et
à la notion d’urbanisation des xixe et
xxe siècles ; ce lien n’est pas pour autant
systématique comme l’attestent, par
exemple, les phénomènes actuels de
développement des campagnes en péri-
phérie des grandes villes (dodier, 2012)
dans ce que l’on nomme la « grande
banlieue ». historiquement, nombre
d’espaces ruraux ont appartenu à la péri-
phérie de villes-centre et ont ainsi rempli
les fonctions attendues d’une banlieue
avant même de se transformer en zones
proprement urbaines. C’est à ces espaces
et à leurs populations que s’intéresse cet
article. soucieux de dépasser un premier
niveau d’analyse qui conçoit principale-
ment la relation entre la ville-centre et sa
banlieue sous l’angle de la domination
d’une ville sur sa périphérie (Bastié,
1964), nous souhaitons étudier ici la
forme des réseaux de sociabilité et la
construction d’identités propres aux
espaces périphériques et à leurs
populations (Brunet, 1980 ; merriman,
1991 ; Faure, 1991 ; Fourcault, 1998 ;
Vorms, 2012). dans cette perspective,
nous avons choisi de nous intéresser en
particulier aux banlieues rurales des
grandes villes au début du xixe siècle, à
travers une étude de cas, celui d’ivry-sur
seine, une commune bordant la limite
sud-est de paris. 

les travaux sur ces espaces ruraux que
l’on ne nomme pas toujours banlieues1,
mais qui sont des communes très
proches de la ville-centre, se sont ainsi
développés ces dernières années dans le
champ de ce qu’il est convenu d’appeler
l’histoire rurale2. Ces études ont mis en
évidence, pour la période moderne
notamment, le caractère spécifique de
ces villages voisins de paris en matière à
la fois de pratiques agricoles et de
consommation (moriceau, 2002, à
propos d’athis-mons ; Bennezon,
2009, sur montreuil ; mérot, 2010, sur
la vallée de montmorency), en particu-
lier leurs connexions avec les marchés
urbains. elles rompent ainsi avec une
approche plus classique où les campa-
gnes parisiennes ne sont envisagées pour
l’essentiel que comme des réservoirs
d’hommes et de grains pour la capitale
(Fourquin, 1964). Ces études récentes
sont plus attentives à la singularité de ces
territoires et cherchent, en relativisant la
dichotomie centre/périphérie, à mettre
en lumière les modalités de construction
d’un espace régional (Wilmart, 2013).

notre enquête se situe dans cette
perspective, dans la mesure où elle s’in-
téresse à ces espaces agricoles en contact
immédiat avec la ville pour eux-mêmes,
mais elle déplace légèrement la focale sur
les plans thématique et chronologique.
sur le plan thématique, tout d’abord, il
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ne s’agit pas d’observer l’intégration des
paysans de banlieues dans les circuits
économiques et les marchés urbains ; sur
le plan chronologique, ensuite, l’en-
quête présentée ici porte non pas sur
l’époque moderne, mais sur le début du
xixe siècle. Ce double choix s’explique
par la volonté de saisir ces espaces dans
la période charnière du basculement de
la banlieue rurale en zone urbaine
(Faron et renard, 1996) afin d’analyser
les tensions, les confrontations, en tout
cas les concurrences, entre une popula-
tion de banlieue native et largement
agricole et les nouvelles populations
dont les activités, de type industriel et
commercial essentiellement, viennent
modifier la nature des liens entre cet
espace et la capitale. Ce moment parti-
culier de transformation de banlieue
rurale en banlieue urbaine3, où une
population villageoise occupée à
travailler la terre se trouve confrontée à
de nouvelles populations qui viennent
s’installer dans la commune pour y faire
autre chose, sera observé à travers le
prisme de la famille et de la sociabilité. 

pour ce faire, nous avons eu recours à
l’analyse des témoins au mariage civil.
Cette source a été utilisée à plusieurs
reprises par les historiens comme un
indicateur des réseaux sociaux que les
individus peuvent mobiliser et des rela-
tions qu’établissent entre eux les groupes
sociaux (gould, 1995, 84-88). Cette
donnée présente notamment l’avantage
d’avoir au xixe siècle un caractère
universel4. le mariage civil étant obliga-
toire et préalable au mariage religieux, la
procédure et le nombre de témoins étant
fixés de manière uniforme pour toute la
France (gourdon, 2008, 63-64), des
comparaisons entre plusieurs échan-
tillons et/ou à différents moments du
xixe siècle sont aisément réalisables.

pour autant, le lien de témoignage ne
peut fournir, comme l’a bien montré
Vincent gourdon (2008, 87), qu’un
indicateur des réseaux sociaux des indi-
vidus : d’une part, un réseau social ne
peut se réduire à des témoins civils, qui
sont en nombre limité ; d’autre part, la
signification de ce lien peut recouvrir
des sens très variés selon les contextes,
urbains ou ruraux notamment, les
milieux sociaux et les individus eux-
mêmes. il ne faut pas perdre de vue que
le mariage civil reste, dans le premier
xixe siècle, une institution récente,
considérée par beaucoup comme une
simple procédure administrative avant le
mariage religieux. par conséquent, le
choix des témoins peut être porteur
d’une faible signification sur le plan des
relations sociales, comme l’atteste la
présence de témoins professionnels
(instituteur, secrétaire de mairie, etc.)
dans le cadre d’un rituel civil encore
imparfaitement intégré par les familles.
dès lors que nous avons conscience de
cette difficulté, notre intention est
moins ici de rechercher, à travers les
témoins, un indicateur du réseau social
des mariés dans son ensemble que d’ob-
server, d’une part, la fréquence des rela-
tions entre les populations sédentaires
de la banlieue et les populations nouvel-
lement arrivées et, d’autre part, la
fréquence des relations de sociabilité de
ces deux sous-populations avec la capi-
tale. pour ce faire, nous nous appuyons
sur les registres de mariage de l’état civil
d’ivry-sur-seine dans les années 1800 –
quand la commune n’est encore qu’un
gros village – et dans les années 1830 –
au moment du premier essor significatif
de sa population en lien avec l’implanta-
tion d’industries.

les points de comparaison historiogra-
phiques ne sont pas nombreux. les prin-
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cipaux travaux historiques sur les
témoins au mariage civil ont, en effet,
surtout concerné la ville proprement dite
(garden, 1998, sur paris ; Jacquemet,
1984, sur Belleville ; Jacquemin, 1994,
sur liège), des espaces industriels
(accampo, 1982, sur saint-Chamond)
ou la campagne (pauquet, 1998, sur le
Berry ; neven, 2003, sur le pays de
herve ; gourdon, 2007, à samois-sur-
seine, en seine-et-marne). on dispose
seulement de quelques enquêtes sur les
réseaux de témoins de mariage en
banlieue : tassin-la-demi-lune au
xixe siècle (gourdon et Joz, 2006) et la
banlieue parisienne en 1885 (garden,
1998)5. C’est bien sur cet espace inter-
médiaire que nous sommes les moins
renseignés aussi bien en matière de règles
de l’alliance6 que de réseaux de témoi-
gnage. la banlieue n’est-elle qu’un cas
intermédiaire entre deux contrastes,
c’est-à-dire entre la ville, d’une part, où
les réseaux de témoignage, du fait de la
mobilité extrême des populations, lais-
sent une place plus importante au voisi-
nage qu’à la famille, et les campagnes,
d’autre part, où à l’inverse, l’enracine-
ment familial plus fréquent des conjoints
dans l’espace villageois favoriserait le
choix de témoins apparentés ? la réalité
est, en fait, plus complexe et chaque
contexte local modifie sensiblement la
lecture que les liens de témoignages au
mariage donnent à voir (gourdon,
2008). or, si pour les banlieues en géné-
ral, les enquêtes sont moins nombreuses,
les populations de ces espaces présentent
la particularité de connaître, au
xixe siècle, une transformation radicale
de leur environnement lorsque ces
communes rurales se muent en zones
urbaines. Ces espaces mi-ruraux, mi-
urbains, ne présentent pas, en effet, une
sédentarité globale de l’ensemble de leurs

habitants comparable à celles des villages
des campagnes éloignées des villes, mais
ils disposent néanmoins de noyaux de
populations qui ont des attaches familia-
les, et souvent foncières, dans les
communes concernées, contrairement à
la très grande majorité des habitants des
villes de la fin de l’ancien régime. à
ivry, ce noyau « stable » est constitué,
pour l’essentiel, de paysans (laboureurs,
vignerons, jardiniers), souvent proprié-
taires de quelques terres et de leur loge-
ment7.

les objectifs de cet article sont donc, à
travers la description des réseaux de
témoignage au mariage, de comprendre
comment la population d’un village de
banlieue, comportant encore, au début
du xixe siècle, une forte proportion de
paysans, appréhende la transformation
de son environnement, ses rapports à la
ville-centre et aux nouvelles populations
qui viennent résider dans la commune.
en analysant le recours respectif, pour le
témoignage de chaque type de popula-
tion, à la parenté et au voisinage mais
également l’aire géographique de recru-
tement des témoins, nous interrogerons
les caractéristiques spécifiques des popu-
lations de banlieue. existe-t-il notam-
ment une perméabilité des réseaux de
témoignage entre la partie de la popula-
tion enracinée dans ce territoire et les
nouveau-venus ?

IVRY-SUR-SEINE, UN VILLAGE
INDUSTRIEUX DE LA BANLIEUE
PARISIENNE

ivry8 est aujourd’hui une ville limitro-
phe du sud de paris qui compte plus de
50 000  habitants. au début du
xixe siècle, c’était encore un gros village
d’un peu moins d’un millier d’habitants
(986 en 1806). la proximité avec paris
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se lit dans l’histoire administrative de la
commune, puisque la partie nord du
village a été rattachée à la capitale, en
18609, pour former la zone sud de l’ac-
tuel 13e arrondissement de paris, c’est-à-
dire le quartier de la gare, enserré
aujourd’hui par la seine à l’est, l’avenue
de Choisy à l’ouest et le boulevard
Vincent auriol au nord (montel, 2012).
au cours de la première décennie du
xixe siècle, la commune se caractérise par
trois éléments principaux, sur le plan de
son développement économique, qui
méritent d’être mentionnés avant d’ana-
lyser les réseaux de sociabilité : les habi-
tants d’ivry restent encore très majoritai-
rement liés au travail agricole ; l’intensité
des liens avec paris est cependant
ancienne (daumas, 2003, 51) car les
activités agricoles sont orientées par la
proximité du marché de consommation
parisien (abad, 2002, 222 et 660) ; le
début du xixe siècle voit l’émergence
d’activités industrielles et d’une nouvelle
population résidente.

la liste électorale de l’an ix (1801)
donne un bon aperçu des caractéris-
tiques socioprofessionnelles de cette
commune. la population est encore très
largement agricole à cette date : elle
compte 15 cultivateurs, 62 laboureurs,
28 vignerons et encore 4 journaliers sur
un total de 200 électeurs. si l’on ajoute
les métiers de l’artisanat classique
(tonnelier, charron, etc.), près des 3/5e

de la population appartiennent, en
quelque sorte, à un monde rural appa-
remment ordinaire. les liens avec paris
sont cependant tout aussi manifestes,
comme l’atteste la présence, certes
minoritaire mais non négligeable, d’une
petite population de rentiers ou d’activi-
tés liées à la demande parisienne. la liste
électorale compte six rentiers mais égale-
ment deux bourgeois en 1801. Cette

présence rappelle la fonction encore
importante au xViiie siècle10 – mais
appelée à disparaître avec l’industrialisa-
tion du village – de villégiature pour des
gens venant de paris qui profitent des
charmes du bord de seine11. la liste de
l’an ix comprend en outre des carriers,
le village ayant vu se développer, au
xViiie siècle, les carrières destinées à
répondre à la demande de paris. le
village compte aussi 11 marchands de
vin dont la fonction n’est pas seulement
d’écouler la production locale mais qui,
depuis ivry, « abreuvent » les parisiens à
l’extérieur du mur des Fermiers géné-
raux. enfin, la liste électorale met en
évidence l’existence d’une population
nouvelle liée à l’émergence de la
première activité industrielle dans ce
village : la verrerie saget, fondée en
1792, qui s’installe, le long de la seine,
dans le quartier d’ivry-gare, au nord du
bourg historique (qui formera, après
1860, le quartier de la gare dans le sud
du 13e arrondissement de paris). le
document recense ainsi une vingtaine de
fondeurs, souffleurs, potiers et autres
apprentis.

dans les années 1830, la commune a
véritablement changé de dimension, sa
croissance s’accélérant vivement au
cours des années 1820. un recensement
de 1817 fait état d’une population totale
de 1204 personnes, soit une augmenta-
tion encore modérée par rapport aux
986 habitants de 1806. en revanche, en
1831, la population a plus que doublé
avec 2 875 habitants, avant de croître
encore considérablement lors de la
décennie suivante (3956 en 1836 ; 5172
en 184112). ivry profite notamment du
développement de la verrerie, d’activités
industrielles dans le domaine du bois de
charpente, de la fabrication de tuiles et
de briques, mais également de l’essor des
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activités de négoce liées à la proximité
du fleuve et de la capitale (leriche,
1984, 108-109).

les mariages et leurs témoins ont été
relevés à deux moments différents :
d’abord, sur une période de douze ans,
de 1801 à 1812, soit au total 114 maria-
ges civils pour lesquels nous disposons
de 456  témoins ; ensuite, sur une
période de quatre ans, entre 1835 et
1838, pour laquelle nous comptons
157 mariages civils, soit 628 témoins.
l’augmentation du nombre des maria-
ges à elle seule signale les transforma-
tions que la commune est en train de
connaître dans les premières décennies
du xixe siècle, puisqu’on passe d’une
dizaine de mariages par an dans la
première période à près de 40 dans la
seconde. 

l’état civil, mis en place pendant la
révolution, conserve pour une large part
du xixe siècle les mêmes caractéristiques,
ce qui facilite les comparaisons. les
témoins sont systématiquement au
nombre de quatre13, de sexe masculin et
âgés de plus de 21 ans, deux par conjoint
peut-on supposer – et même vérifier,
quand le lien avec les conjoints est indi-
qué. mais cela reste de l’ordre de la
conjecture dans les cas, nombreux, où
l’employé de mairie rédacteur de l’acte de
mariage ne précise pas de quel conjoint tel
individu est le témoin. en outre, à ivry,
comme ailleurs, certains d’entre eux sont
dits « témoins des parties ». enfin, on ne
peut guère se fier à l’ordre d’apparition
dans l’acte pour déterminer de quel époux
tel individu est le témoin, du moins pour
la première période. Ces difficultés font
qu’il est impossible de traiter strictement
les témoins par conjoint dans une
perspective comparative entre les deux
périodes. néanmoins, nous le verrons,
quand cette information est fournie, il

apparaît que le profil des témoins est assez
différent selon qu’il s’agit de ceux du mari
ou de ceux de la femme. 

DES MARIAGES ENDOGAMES DE
PLUS EN PLUS MINORITAIRES

à l’évidence, bien qu’il s’agisse encore
d’un village dans les années 1800, ivry
n’est pas un village comme les autres
dans la mesure où les ivryens de nais-
sance y sont minoritaires parmi les
mariés civils, non seulement chez les
hommes mais aussi chez les femmes,
pourtant favorisées de ce point de vue
par la tradition du mariage dans le village
(précisément dans la paroisse) de la jeune
fille. même en englobant les individus
nés dans les communes limitrophes, le
nombre des indigènes parmi les
conjoints reste minoritaire (tableau 1).

la part des non-natifs parmi les mariés
est donc particulièrement importante
pour ce qui n’est encore qu’un village ; elle
ne s’explique pas seulement par des maria-
ges de gens nés à proximité, et notam-
ment à paris, mais aussi par des migra-
tions de plus longue distance (tableau 1).
Ces non-natifs proviennent en effet de
toutes les régions de France et même,
pour l’un d’entre eux, palefrenier des
écuries de l’impératrice, de new york. on
observe toutefois quelques zones de
provenance privilégiées : les départements
actuels de l’yonne et de la Côte-d’or, de
même que les départements normands.
pour le début du xixe siècle, cette migra-
tion concerne davantage les hommes que
les femmes15, car elle résulte de l’implan-
tation d’activités industrielles employant
surtout des hommes (mécanique,
chimie). mais les données issues des actes
de mariage accroissent sans doute le
déséquilibre entre les sexes : l’habitude de
se marier dans la paroisse de la femme

145

la Banlieue et paris dans le premier xixe sièCle. le Choix des témoins au mariage CiVil à iVry-sur-seine

B
el

in
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

0/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
17

9)



augmente par définition la part de natives
parmi les épouses.

l’origine des mariés, dans les années
1830, a notablement évolué. les natifs ne
constituent plus le groupe majoritaire,
mais seulement 12,9 % des hommes qui
se marient et 22,9 % des femmes, tandis
que près 68,2 % des hommes et 56,1 %
des femmes sont nés hors de la commune
et des actuels départements du Val-de-
marne et des hauts-de-seine. Cette
évolution reflète la forte immigration que
la commune a connue depuis les années
1820 et l’attraction qu’exercent les
nouvelles activités implantées sur son sol,
à son propre profit ou au bénéfice de
paris. on peut toutefois observer que
dans les années 1835-1838, les parisiens
représentent toujours 10 à 12 % des

mariés, comme cela était déjà le cas dans
les années 1800. la croissance de la
commune ne résulte encore que faible-
ment d’un phénomène de reflux de popu-
lation de la capitale vers sa périphérie
–comme cela se produira dans la seconde
moitié du siècle dans l’ensemble de la
petite couronne (Faure, 1982, 108-109 ;
Farcy et Faure, 2003) –, mais bien,
d’abord et avant tout, des apports de la
province. 

la forte présence des non-natifs parmi
les conjoints se traduit naturellement en
termes d’exogamie dans le village
(tableau 2). dans les années 1800, moins
d’un tiers des mariages sont des unions
endogames unissant deux personnes nées
à ivry. le groupe modal est constitué par
les couples intégralement exogames, qui
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tab. 1 lieux de naissances14 des individus mariés civils à ivry dans la première moitié du xixe siècle
(en %)

tab. 2 : endogamie géographique au mariage civil à ivry dans la première moitié du xixe siècle 
(en %)

1801-1812 1835-1838
lieux de naissance mari Femme mari Femme
ivry 34,2 50,0 12,7 22,9
Communes limitrophes
(hors paris) 4,4 4,4 1,9 1,3

Communes proches 
(dép. 92 & 94) 7,9 7,0 3,8 5,1

paris 10,5 10,5 10,8 12,1
ailleurs 
(autres dép. & étranger) 40,4 25,4 68,2 56,1

non indiqué 2,6 2,6 2,5 2,5
effectif total 114 114 157 157

sources : archives municipales d’ivry-sur-seine, e2-10, e2-11 et e2-13.

sources : voir tableau 1.

type de mariage 1801-1812 1835-1838
endogame 28,1 10,3
exogame 43,0 71,6
homme natif /femme non native 7,0 4,5
Femme native/ homme non natif 21,9 13,5
indéterminé 0,0 1,3
effectif 114 157
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représentent plus de 4 unions sur 10 célé-
brés dans la commune16. de ce point de
vue, la situation d’ivry rappelle davan-
tage, dès le début du siècle, celle des villes
que celle des villages. en ce sens, cette
commune rurale appartient autant au
monde urbain qu’au monde rural. à
nanterre, c’est-à-dire dans une banlieue
un peu plus éloignée de paris, entre 1801
et 1810, 78 % des épouses sont encore
nées dans la commune ainsi que 53 % des
maris (segalen, 1995, 422). sans
surprise, dans les années 1830, la part des
mariages exogames à ivry ne fait que croî-
tre et concerne dorénavant 7 mariages sur
10, tandis que la part des mariages endo-
games passe de près de 3 à 1 mariage sur
10. plus intéressante est l’évolution des
mariages mixtes unissant un(e) natif(ve)
d’ivry et un(e) étranger(e) à la commune.
ils décroissent eux-aussi puisqu’ils
représentent près de 29 % des mariages
en 1801-1812 contre seulement 18 % en
1835-1838. il semble donc que la crois-
sance de la commune ne s’accompagne
pas immédiatement d’une mixité accrue
des relations matrimoniales entre les
natifs et les non-natifs. on peut évidem-
ment lire ce résultat comme le signe
d’une relative fermeture de la population
ivryenne sédentaire à l’égard des
nouveau-venus et de l’émergence d’une
barrière invisible entre ces deux popula-
tions. il est néanmoins difficile de le
démontrer à partir de ces seuls chiffres,
car le faible taux de mixité des mariages
peut aussi être interprété comme le résul-
tat de la taille relativement réduite du
stock de natifs parmi les individus en âge
de se marier par rapport à la masse des
nouveaux arrivants qui, peut-on suppo-
ser, est d’abord composée de jeunes
adultes en âge de convoler ; à quoi
s’ajoute un probable déséquilibre du
marché matrimonial par excédent de

garçons, comme c’est souvent le cas au
premier temps de l’industrialisation
d’une commune (Bourdelais et demo-
net, 1993). les migrants qui viennent
travailler à la verrerie, dans les tuileries et
les premiers ateliers mécaniques ou
chimiques d’ivry sont en effet surtout des
hommes.

l’analyse des témoins au mariage peut
justement permettre de mesurer plus
précisément le degré d’ouverture réci-
proque de ces deux populations, mais il
faut au préalable affiner le profil des
mariés.

les professions déclarées par les
mariés d’ivry reflètent bien, dès les
années 1800, la présence d’au moins
deux groupes d’habitants aisément
identifiables : d’une part, le monde
paysan, plus souvent natif de la
commune, qui rassemble 48 des
114 hommes mariés (cultivateurs prin-
cipalement mais aussi jardiniers et
vignerons etc.), d’autre part, celui de la
verrerie et des nouvelles activités de
type industriel, qui compte une dizaine
d’époux. le troisième groupe, celui
dont les activités non agricoles sont
anciennement liées à la proximité du
grand marché parisien, est plus difficile
à délimiter car il est très hétérogène. il
rassemble des carriers, des marchands et
négociants, mais aussi des artisans et
métiers du bâtiment sans qu’il soit
toujours possible de distinguer, dans
cette dernière catégorie, ceux qui
travaillent avec et pour paris de ceux qui
concentrent leurs activités à ivry. on est
évidemment tenté d’associer ce groupe
des artisans/métiers du bâtiment à la
croissance de paris dans la mesure où il
s’agit du seul groupe, avec les négo-
ciants, qui croît fortement entre les
années 1800 et les années 1830, passant
de 20 à plus de 30 % des professions

147

la Banlieue et paris dans le premier xixe sièCle. le Choix des témoins au mariage CiVil à iVry-sur-seine

B
el

in
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

0/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
17

9)



déclarées des maris. à ce titre, il faut
noter que la croissance d’ivry telle
qu’elle transparaît à travers les actes de
mariage n’est pas le fait du développe-
ment de l’emploi industriel au sens
strict. la part des ouvriers/employés de
la verrerie saget et des autres établisse-
ments industriels stagne à 17,5 % envi-
ron17 – mais les mariés ne rassemblent
pas toute la population migrante
(certains migrants, par exemple, arri-
vent déjà mariés). en ce sens, la popula-
tion des mariés semble davantage liée
professionnellement à paris dans les
années 1830 qu’au début du siècle,
notamment par ses activités commer-
ciales ou artisanales et non par ses
productions industrielles stricto sensu.
Comme attendu, le groupe le plus
important en début de période voit son
importance considérablement dimi-
nuer. les époux liés à la terre par leur
travail, qu’ils se déclarent cultivateurs,
jardiniers, vignerons etc., représentent
42,1 % des conjoints dans les années
1800, contre seulement 15,3 % trois

décennies plus tard. mais, dans l’absolu,
ils n’ont pas disparu ; ils sont même un
peu plus nombreux chaque année à se
marier puisqu’on compte encore
24 mariés issus de ce groupe en quatre
ans après 1835 (soit 6 par an) contre 48
en douze ans au début du siècle (soit
4 par an).

L’AIRE DE RECRUTEMENT DES
TÉMOINS

les caractéristiques des témoins de
mariage civil recoupent-elles fidèle-
ment les attributs des conjoints ou
révèlent-elles des réseaux de relations
et de sociabilité plus larges ? la
faiblesse de la part des natifs et des
mariages endogames implique-t-elle
un recours moins prononcé à la
famille, faute de parents disponibles à
proximité, ou au contraire le recours
plus important à des parents résidant
loin ? le fait d’être né hors de la
commune oblige-t-il à aller chercher
ses témoins hors de la commune ou
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tab. 3 professions des époux d’ivry dans la première moitié du xixe siècle

sources : voir tableau 1.

1801-1812 1835-1838
effectif % effectif %

Cultivateur 28 24,6 9 5,7
Jardinier 10 8,8 3 1,9
autre profession agricole 10 8,8 12 7,6
employé de la verrerie 6 5,3 0 0,0
ouvrier de la verrerie 7 6,1 11 7,0
autre profession industrielle 7 6,1 17 10,8
rentier/retraité 4 3,5 2 1,3
Carrier 6 5,3 11 7,0
monde du négoce 7 6,1 13 8,3
artisan/bâtiment 22 19,2 48 30,6
divers 4 3,6 28 17,8
non indiqué 3 2,6 3 1,9
total 114 100,0 157 100,0
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renforce-t-il plutôt l’appel au voisinage
comme cela a pu être établi à paris
dans le monde ouvrier (garden, 1998)
ou dans la banlieue lyonnaise
(gourdon et Joz, 2006) ? la part crois-
sante des mariés dont l’activité est liée
à la proximité de la capitale engen-
dre-t-elle une croissance équivalente
du nombre des témoins habitant paris ?

la source permet au moins partiellement
de répondre à ces différentes questions
puisque les registres de mariage indiquent
l’identité des témoins, leur profession, leur
résidence – avec plus ou moins de précision
– et enfin leur lien de parenté éventuel avec
l’un des deux époux, sans que cela désigne
nécessairement le témoin apparenté
comme témoin attitré de son parent. 
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sources : voir tableau 1.

tab. 4 lieux de résidence des témoins des mariés ivryens au début du xixe siècle

1801-1812 1835-1838
effectif % effectif %

ivry 234 51,3 299 47,6
ivry-gare 35 7,7 65 10,4
Communes proches (94, 92) 42 9,2 64 10,2
paris 120 26,3 171 27,2
ailleurs 14 3,1 25 4,0
non indiqué 11 2,4 4 0,6
total 456 100,0 628 100,0

dans les années 1800, les mariés
d’ivry choisissent d’abord leurs témoins
dans la commune, à près de 60 %. en
réalité, et ce n’est pas autrement surpre-
nant, les témoins viennent rarement de
loin : seuls 3,1 % d’entre eux n’habitent
ni ivry, ni paris, ni une commune
proche des actuels hauts-de-seine et
Val-de-marne, mais proviennent d’un
département plus éloigné. de ce point
de vue, l’univers relationnel déduit des
relations de témoignage paraît moins
ample que ce que laisseraient supposer
les lieux de naissance et la part de maria-
ges exogames dès la première période.
mais cela signifie aussi qu’en l’absence
de système de transport efficace et peu
coûteux, les témoins, dont la fonction
est pour l’essentiel symbolique et sans
engagement d’aucune sorte, sont plus
aisément recrutés au sein d’un réseau de
relations sur place, dans le voisinage
probablement ou à distance raisonnable

du lieu du mariage. la stabilité de la
répartition des lieux d’origine trente ans
plus tard – soit avant la diffusion du
chemin de fer –, tend à confirmer cette
hypothèse. 58 % des témoins viennent
d’ivry en 1835-183818 contre 59 % en
1801-1812, 10,2 % contre 9,2 % rési-
dent dans des communes des actuels
départements des hauts-de seine et du
Val-de-marne, 4 % contre 3,2 % vien-
nent de plus loin. Fait remarquable, la
part des témoins parisiens est elle aussi
d’une grande stabilité d’une période
(26,3 %) à l’autre (27,2 %), alors que la
capitale constitue un énorme réservoir
de proximité de témoins potentiels, et ce
malgré la part croissante de population
liée professionnellement à paris et sans
liens familiaux à ivry a priori. tout se
passe comme si, paradoxalement, les
personnes récemment arrivées à ivry
n’avaient pas davantage de raisons d’aller
chercher à paris des témoins qu’elles
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trouvaient sur place, dans le voisinage,
sans guère plus de peine que les ivryens
de naissance. 

toutefois, la distribution des lieux de
résidence des témoins selon le niveau
d’endogamie des mariages auxquels ils
participent permet d’identifier un
certain nombre de relations entre ces
différentes populations et ces différents
espaces, mais également de mettre en
évidence certaines barrières relationnel-
les relativement étanches (tableau 5).
les mariés exogames, nés tous deux
hors d’ivry, recourent moins au réser-
voir ivryen que les mariés endogames
ou mixtes dans la première période. le
caractère récent de leur installation
dans la commune limite leurs capacités
à trouver des témoins sur place19, faute
notamment d’un réseau familial
étendu. dans ces conditions, il n’est
pas surprenant de constater que, dans
la période 1801-1812, les couples
exogames choisissent 41,8 % de leurs
témoins parmi les parisiens, soit à peu
près autant que la part des témoins
ivryens (41,3 %). les couples endoga-
mes sollicitent des témoins aux profils
très différents. de manière écrasante,
ils choisissent des ivryens. non sans
surprise, ils semblent n’entretenir
aucune relation ou presque avec paris
sur ce plan. 1,6 % seulement de leurs
témoins proviennent en effet de la capi-
tale. l’endogamie en fait est presque
totale puisqu’aucun témoin ne vient
d’un département éloigné et seulement
3,1 % d’une commune proche. il faut
remarquer également qu’aucun témoin
des mariés endogames ne réside à ivry-
gare. le nouveau quartier qui,
quelques années auparavant, n’était
encore que champs et pâture, semble
tenu à l’écart par les ivryens de nais-
sance. on voit se dessiner ici deux

espaces occupés par deux populations
qui semblent ne jamais se croiser, ou du
moins paraissent s’ignorer mutuelle-
ment ; ce que confirme d’ailleurs le
faible recours à des habitants d’ivry-
gare pour témoigner même dans le cas
de mariages mixtes (ivryen/non-
ivryen : 5,3 %). les couples mixtes
présentent un réseau de témoins au
profil moyen à beaucoup d’égards, à
mi-chemin des deux groupes décrits,
mais à peine entrouvert aux habitants
du nouveau quartier20. 

la situation, dans les années 1830,
permet à la fois d’identifier des évolu-
tions et des permanences dans la
fréquence des relations entre ces diffé-
rentes populations. d’une manière
générale, la croissance de la commune
s’accompagne d’une augmentation de la
fréquence des relations entre ses habi-
tants. les couples exogames augmentent
de treize points leur recours à des
ivryens pour témoigner à leur mariage
(de 41,3 à 54,5 % de leurs témoins) et
les couples mixtes de quatre points (de
56,1 à 59,9 %). pour les couples endo-
games, l’évolution semble inverse – en
gardant à l’esprit la taille réduite de
l’échantillon – : la part des ivryens dimi-
nue de dix points (de 89,1 à 79,7 %) et
la fréquence des relations avec les autres
populations augmente. 

deux éléments importants contredisent
une lecture trop linéaire de la croissance
des relations entre les différentes popula-
tions qui peuplent cet espace en devenir.
d’une part, les couples endogames refu-
sent toujours d’aller puiser des témoins
dans le réservoir d’ivry-gare, au sein du
nouveau quartier. Bien entendu, bénéfi-
ciant d’un réseau ancien de relations sur
place, ils n’en ont pas « besoin » au sens
strict, mais cela ne suffit pas à expliquer
leur choix car, si les couples de natifs ne
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prennent jamais leurs témoins à ivry-
gare, ils vont de plus en plus souvent les
chercher dans les communes proches ou à
paris. il existe visiblement un segment de
la population native d’ivry qui reste
imperméable au nouveau quartier et à ses
habitants, ce qui n’est pas le cas des natifs
qui font des mariages mixtes. Ces derniers
voient passer la part de leurs témoins
résidant à ivry-gare de 5,3 à 17 % entre
les deux périodes. d’autre part, les
couples exogames et les couples mixtes
ont, dans les années 1830, de moins en
moins recours à paris pour trouver leurs
témoins. de ce point de vue, si les
contacts avec paris existent, ils ne sont pas
à tout prix recherchés par les mariés
d’ivry. l’indice le plus net est que, tandis
que le nombre de témoins parisiens dimi-
nue, le nombre de témoins habitants des
communes proches des actuels départe-
ments des hauts-de-seine et du Val-de-
marne se maintient, lui, au même niveau
pour les couples exogames et mixtes
(autour de 10 % environ) et augmente
fortement pour les couples endogames.
paris peut apparaître en ce sens comme un
réservoir de témoins utile, dans les années
1800, pour des nouveaux arrivants encore
peu nombreux et mal insérés, mais moins
recherché une fois que la commune
d’ivry, par sa croissance, fournit sur place
un stock de témoins potentiels plus

conséquent parmi les nouveau-venus et,
dans une moindre mesure, parmi les
natifs. 

au total, la comparaison des deux
échantillons apporte son lot de confirma-
tions : le choix majoritaire de témoins
ivryens, mais avec de fortes variations
selon que les mariés sont natifs de la
commune ou pas ; la faible présence de
témoins qui ne vivent pas à proximité
quand ils ne résident pas dans la
commune. mais la comparaison offre
aussi un certain nombre d’éléments plus
inattendus : la relative intégration des
natifs et des populations nouvellement
installées en trois décennies ; mais aussi, à
l’inverse, la barrière étanche qui subsiste
entre les natifs et une partie des nouveau-
venus qui résident dans le quartier d’ivry-
gare21 ; enfin, le rôle partiel de substitu-
tion de paris (et non le choix privilégié de
paris) comme réservoir de témoins en
l’absence d’un stock encore suffisant sur
place, qui dessine déjà une certaine auto-
nomie de cet espace périphérique par
rapport à la ville-centre.

LE (NON) CHOIX DES TÉMOINS :
AMIS ET PARENTS

pour apprécier totalement l’étendue
des réseaux de sociabilité d’une popula-
tion de banlieue à travers le lien de
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tab. 5 résidence des témoins des mariés civils ivryens selon le type de mariage (en %)

1801-1812 1835-1838
exogame endogame mixte exogame endogame mixte

ivry 27,0 89,1 50,8 44,1 79,7 42,9
ivry-gare 14,3 0,0 5,3 10,4 0,0 17,0
Communes proches 12,2 3,1 10,6 10,1 14,1 10,7
paris 41,8 1,6 27,3 31,3 6,3 22,3
ailleurs 3,6 0,0 5,3 3,4 0,0 6,3
non indiqué 1,0 6,3 0,8 0,7 0,0 0,9
effectif 196 128 132 444 64 112
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témoignage au mariage civil, on ne peut
toutefois s’en tenir à une approche
uniquement géographique des individus
choisis et honorés par les mariés et/ou
leurs familles. la question du choix des
témoins se pose également en termes de
nature de la relation entre les mariés et
les témoins. quelles places respectives
occupent la famille et les amis parmi les
témoins selon le type de population ?
observe-t-on à ivry un phénomène de
développement du choix familial dans la
première moitié du xixe siècle comme
cela a été constaté dans d’autres
banlieues au cours du siècle (gourdon et
Joz, 2006, 178-179) ? 

les relations entre les conjoints et
leurs témoins prises globalement mont-
rent une présence importante de la
famille mais également une
participation non négligeable des
« amis », dès les années 180022. toute-
fois, la part des parents diminue sensi-
blement entre les deux périodes au
profit des « amis », la part de ces derniers
passant de 40 % de l’ensemble des
témoins, entre 1801 et 1812, à plus
66 %, entre 1835 et 183823. Cette
évolution est naturellement à mettre en
relation avec l’arrivée massive de
nouveaux habitants disposant d’un
faible nombre de parents dans la
commune et même à proximité24.
quand il est possible de les différencier,
il faut souligner que les témoins des
maris et ceux de leur femme se répartis-
sent de manière à peu près équivalente.
Bien entendu, le terme d’« ami » est un
terme générique, utilisé systématique-
ment pour qualifier tout témoin qui
n’est pas apparenté, et il dissimule des
types de relations sociales extrêmement
variés (sans qu’il soit possible de dire s’il
s’agit d’un ami du conjoint ou de sa
famille) : ami au sens plein, collègue de

travail, voisin, mais aussi témoin
« professionnel » ou supérieur dans une
relation professionnelle ou de clientèle
(le directeur de la verrerie saget apparaît
ainsi à quelques reprises). 

toutefois, sur l’ensemble de l’échan-
tillon, on observe un phénomène vérifié
ailleurs, par exemple à tassin-la-demi-
lune : une réorientation de liens de
témoignages familiaux, privilégiant la
verticalité, vers des relations mettant en
avant des individus de même généra-
tion. la part des oncles dans la totalité
des témoins familiaux passent ainsi de
38,5 à 25,7 % entre la première décen-
nie du xixe siècle et les années 1830,
tandis que la part des frères et beaux-
frères augmente de 40,3 à 54,8 %25. le
choix des témoins familiaux tend à se
concentrer dans la collatéralité proche
générationnellement par le sang ou l’al-
liance. les ascendants occupent une
place marginale dans le témoignage, ce
qui résulte d’abord du fait que les pères
et mères ne peuvent être témoins du
mariage de leurs propres enfants et
ensuite de l’impact de la mortalité qui
réduit considérablement les chances
d’avoir un grand-parent pour témoin à
son mariage (gourdon, 2012, 24-27 et
655-57).

le choix d’un type de parent comme
témoin met en lumière une différence
entre maris et femmes quand les actes
précisent à quels conjoints les témoins
sont apparentés : les épouses ont près de
deux fois plus recours aux oncles que les
maris dans les deux échantillons. le fait
que les femmes arrivent plus jeunes au
mariage que les hommes (25 ans contre
27, en moyenne, dans les deux échan-
tillons) explique en partie cette situa-
tion ; elles ont plus de chances d’avoir
des oncles vivants pour témoigner, mais
cela ne suffit pas expliquer l’écart avec
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les hommes. le fait que les épouses sont
plus souvent natives d’ivry que les
hommes a sans doute un rôle plus déci-
sif, les oncles étant plus nombreux sur
place. or, le témoignage est avant tout le
fait de gens qui résident à proximité. à
ce titre, les femmes semblent disposer
d’un réseau de témoignage moins
étendu, plus concentré sur la famille
mais qui ne résulte pas seulement de
choix faits par elles ou leurs parents en
considération de leur sexe, mais aussi de

leur plus faible mobilité géographique
entre la naissance et le mariage et, donc,
d’une plus grande parenté disponible sur
place. Ce resserrement du réseau de
témoignage des femmes sur la parenté
peut également signaler un contrôle
familial qui s’exerce plus fortement sur
elles que sur les hommes, l’obligation de
choisir uniquement des témoins mascu-
lins limitant encore leurs possibilités de
choix hors de la parenté (gourdon,
2006, 37-39).
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tab. 6 type de liens entre mariés civils et témoins à ivry dans la première moitié du xixe siècle (en %)

1801-1812 1835-1838
ami 9,0

amis : 40,1%

0

amis : 66,7%ami des parties 0,4 0
ami de la femme 14,5 31,5
ami du mari 16,2 35,2
Beau-frère 0,7

«Frères » : 24,1%

0

«Frères » : 18%
Beau-frère de la femme 4,4 3,2
Beau-frère du mari 5,5 3,7
Frère de la femme 6,8 6,1
Frère du mari 6,8 5,1
Cousin 0

Cousins : 5,7%
0,5

Cousins : 6,5%Cousin de la femme 2,9 3,5
Cousin du mari 2,9 2,5
oncle 1,3

oncles : 23,0%
0

oncles : 8,4%oncle de la femme 13,8 5,4
oncle du mari 7,9 3
parent du mari 0,7 0,2
parent de la femme 0,2 0
Beau-père de la femme 1,1 0
Beau-père du mari 0,4 0
père de la femme* 0,2 0
père du mari* 0,4 0
parrain de la femme 0,2 0,2
grand-père du mari 0,2 0
homonyme 0,2 0
non indiqué 3,3 0
effectif 456 628

*les pères ne peuvent pourtant être témoins au mariage de leur enfant selon la loi.
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LE RÉSEAU DE TÉMOINS SELON
L’ANCRAGE FAMILIAL DES
CONJOINTS

la forte proportion de mariages
exogames fait la spécificité de ce village
de banlieue parisienne par rapport aux
villages de régions intégralement rura-
les. pour autant, le village d’ivry n’est
pas, oserait-on écrire, une ville comme
les autres. Certes, la forte proportion
de mariages exogames et le recours
fréquent aux amis pour témoigner

rappellent la situation de paris et des
grandes villes en général, mais on a pu
constater l’isolement des mariés endo-
games qui recrutent presque exclusive-
ment leurs témoins dans le cœur histo-
rique de leur commune, très rarement à
paris et jamais à ivry-gare parmi les
nouveaux habitants. C’est pourquoi il
nous a semblé utile de prolonger l’ana-
lyse de la nature des liens entre les
mariés et leurs témoins en fonction du
type de mariage, et donc du lieu de
naissance des époux.
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tab. 7a types de liens entre mariés civils et témoins à ivry en 1801-1812 selon le type de mariage 
(en %)

type de mariage
relation exogame endogame mixte
ami 7,8

«amis » : 53,9

3,6

«amis » : 15,2

19,8

«amis » : 45,7
ami des parties 1,1 0 0
ami de la femme 20 7,1 10,3
ami du mari 25 4,5 15,5
Beau-frère 0

«Frères » : 14,4

2,7

«Frères » : 35,6

0

«Frères » : 26,7
Beau-frère de la femme 2,8 7,1 4,3
Beau-frère du mari 2,8 7,1 6
Frère de la femme 4,4 8,9 9,5
Frère du mari 4,4 9,8 6,9
Cousin de la femme 3,9

Cousins : 7,8
1,8

Cousins : 6,3
1,7

Cousins : 2,6
Cousin du mari 3,9 4,5 0,9
oncle 0,6

oncles : 15
3,6

oncles : 42,2
0,9

oncles : 19oncle de la femme 10 19,6 15,5
oncle du mari 4,4 17 2,6
parent du mari 1,1 2,8 0 1,8 0,9 4,5
parent de la femme 0 0 0,9
Beau-père de la femme 1,1 0 0,9
Beau-père du mari 0,6 0 0,9
père de la femme 0 0,9 0
père du mari 0 0,9 0,9
parrain de la femme 0 0 0,9
non indiqué 6,1 0,9 0,9
total 180 112 116
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si le recours aux amis apparaît comme
un substitut destiné à pallier l’absence
de parents disponibles à proximité, il
n’est pas surprenant que les mariages
exogames soient ceux qui fassent le plus
appel aux amis. or, les tableaux 7a et 7b
montrent surtout que l’augmentation
du nombre d’amis parmi les témoins
concerne tous les types de mariages, quel
que soit le lieu de naissance des
conjoints. pour les couples exogames, la
part des amis augmente de 50 %, elle
croît légèrement pour les couples mixtes
mais double pour les couples
endogames. pour ces derniers, 29,7 %
des témoins, entre 1835 et 1838, sont

des amis, contre seulement 15,2 % dans
les années 1800. en ce sens, le fait que
l’on n’assiste pas à une familialisation du
lien de témoignage ne peut être inter-
prété seulement comme le résultat de
l’irruption massive de nouveau-venus,
sans attache familiale géographiquement
proche, sur le marché matrimonial
ivryen. les natifs, également, ont de
moins en moins recours à la famille
entre les deux périodes. Ce résultat tran-
che avec ce qu’on pouvait supposer,
c’est-à-dire une croissance du nombre de
témoins amis liée à l’augmentation du
nombre de mariages exogames. lors-
qu’ils ont recours à des parents, les natifs
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tab. 7b types de liens entre mariés civils et témoins à ivry en 1835-1838 selon le type de mariage 
(en %)

relation exogame endogame mixte
ami 0

«amis »
75,7

0
«amis »

29,7

0
«amis »

52,7
ami des parties 0 0 0
ami de la femme 36,7 15,6 20,5
ami du mari 39,0 14,1 32,1
Beau-frère 0,0

«Frères »
14,2

0

«Frères »
39,1

0

«Frères »
21,4

Beau-frère de la femme 2,7 4,7 3,6
Beau-frère du mari 2,9 10,9 2,7
Frère de la femme 4,5 12,5 8,9
Frère du mari 4,1 10,9 6,3
Cousin 0,5

Cousins : 4,3
1,6

Cousins : 15,6
0

Cousins : 10,7Cousin de la femme 2,3 6,3 7,1
Cousin du mari 1,6 7,8 3,6
oncle 0

oncles : 5,4
0

oncles : 15,6
0

oncles : 15,2oncle de la femme 3,4 9,4 9,8
oncle du mari 2,0 6,3 5,4
parent du mari 0,2 0 0
parent de la femme 0 0 0
Beau-père de la femme 0 0 0
Beau-père du mari 0 0 0
père de la femme 0 0 0
père du mari 0 0 0
parrain de la femme 0,2 0 0
non indiqué 0 0 0
total 444 64 112

B
el

in
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

0/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

6.
17

9)



ont les mêmes comportements que les
non-natifs, c’est-à-dire qu’ils sollicitent
de plus en plus fréquemment les frères et
beaux-frères aux dépens principalement
des oncles. 

néanmoins, il reste difficile de faire
la part du choix et des contraintes liées
au stock de parenté disponible. si la
décision de prendre un parent comme
témoin dépend de la disponibilité
géographique de ce type d’individu, le
fait que les natifs d’ivry les choisissent
de moins en moins indique également
une volonté de prendre des amis. il est
impossible de sonder les intentions
dans le détail. on peut toutefois tenter
de les percevoir en prenant comme
point d’observation non plus la répar-
tition globale des témoins à ivry mais
le nombre de témoins apparentés par
type de mariage (tableau  8a). seules
11 unions sur 114 ne font apparaître
aucun parent témoin dans les années
1800. il s’agit, dans 7 cas de mariages
exogames, dans 3  cas de mariages
mixtes et, dans le dernier cas, d’un
mariage endogame. d’une manière
générale, plus un couple est ancré dans
le territoire ivryen, plus le nombre de
témoins apparentés augmente en
proportion. pour les unions exogames,
les cas les plus fréquents sont les maria-
ges à un ou deux témoins apparentés ;
pour les couples mixtes, les mariages à
deux ou trois témoins apparentés ;
pour les couples endogames, les maria-
ges à trois ou quatre témoins apparen-
tés. le nombre moyen de témoins
familiaux reflète ces différences de
comportement avec respectivement
1,95 ; 2,09 et 3,34 témoins apparentés.
dans le cas des mariages entre deux
natifs d’ivry, il n’y a qu’une union sans

témoin apparenté et une autre avec un
seul témoin parent. l’ancrage familial
dans le territoire d’ivry est donc déter-
minant dans la fréquence de la
présence des parents au témoignage,
mais la volonté de prendre des parents
comme témoins semble partagée par
tous les individus, pour peu que ceux-
ci soient disponibles à une distance
raisonnable.

Ce constat devient moins évident
dans la seconde période où plus d’un
tiers des mariages ne comportent
aucun témoin apparenté (tableau 8b).
le nombre moyen de parents témoins
diminue, quel que soit le type d’union.
l’absence totale de témoins apparentés
concerne majoritairement des maria-
ges exogames, mais 10 mariages mixtes
(5 cas) ou endogames (5 cas) sur 44
sont également dans cette situation. il
s’agit alors, d’une part, de mariés issus
de familles d’artisans et, d’autre part,
d’enfants de la deuxième génération
dont le père est venu travailler à la
verrerie. Ces résultats confirment,
nous semble-t-il, que la décision de
prendre des amis comme témoins peut
également être considérée comme un
choix des époux et pas seulement
comme la conséquence mécanique
d’une absence de parents dans un
environnement géographiquement
proche. en tout cas, la non-familialisa-
tion des témoins ne peut s’expliquer
par le seul problème du stock de
parents disponibles. le fait que, paral-
lèlement, on choisisse moins souvent
des oncles et plus souvent des frères va
également dans le sens d’une autono-
misation générationnelle du choix des
témoins par rapport aux générations
précédentes.
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tab. 8a nombre de témoins parents par type de mariage (ivry, 1801-1812)

tab. 8b nombre de témoins parents par type de mariage (ivry, 1835-1838)

tab. 9a nombre de témoins ivryens par type de mariage (ivry, 1801-1812)

tab. 9b nombre de témoins ivryens par type de mariage (ivry, 1835-1838)

tab. 10a nombre de témoins parisiens par type de mariage (ivry, 1801-1812)

tab. 10b nombre de témoins parisiens par type de mariage (ivry, 1835-1838)

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (114) 11 20 34 25 24 2,27
exogames (49) 7 14 17 10 1 1,95
mixtes (33) 3 5 14 8 3 2,09
endogames (32) 1 1 3 7 20 3,34

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (157) 64 28 35 15 15 1,29
exogames (111) 53 21 25 8 4 1,00
mixtes (28) 5 6 9 2 6 1,96
endogames (16) 5 1 1 4 5 2,19

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (114) 17 16 24 20 37 2,12
exogames (49) 13 12 11 5 8 1,65
mixtes (33) 4 4 11 9 5 2,21
endogames (32) 0 1 2 7 22 3,56

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (157) 22 23 34 37 41 2,33
exogames (111) 20 19 18 27 27 2,19
mixtes (28) 2 2 12 7 5 2,39
endogames(16) 0 1 3 3 9 3,25

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (114) 57 22 17 11 7 1,03
exogames (49) 14 11 9 8 7 1,65
mixtes (33) 13 9 8 3 0 1,03
endogames (32) 30 2 0 0 0 0,06

0 témoin 1 témoin 2 témoins 3 témoins 4 témoins n moyen
tous (157) 67 39 31 14 6 1,06
exogames (111) 45 24 22 14 6 1,21
mixtes (28) 10 10 8 0 0 0,92
endogames (16) 12 4 0 0 0 0,25
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si, dans les années 1800, une partie
non négligeable des non-natifs ne
dispose d’aucun réseau de relations
ivryen dans lequel recruter ses témoins
(13 sur 49), il faut noter que, pour les
autres, le recours aux ivryens est non
seulement fréquent mais aussi massif
(tableau  9a). la moitié des mariages
exogames ont au moins deux témoins
ivryens, et plus des trois quarts des
mariages mixtes et la quasi-totalité des
mariages endogames (29 sur 32) sont
dans ce cas. en ce sens, l’insertion dans
le territoire ivryen est importante, y
compris pour la population plus récem-
ment installée. la banlieue, de ce point
de vue, n’est pas synonyme d’isolement
des nouveaux arrivés, surtout si l’on se
rappelle que les témoins professionnels
sont peu présents dans les actes
dépouillés26. Ces nouveau-venus sont
d’autant moins isolés que non seule-
ment ils disposent d’« amis » mobilisa-
bles pour témoigner mais aussi, pour
beaucoup d’entre eux, de parents à
proximité (tableaux 8a et 8b). en outre,
la tendance générale à choisir de plus en
plus souvent des amis comme témoins
renforce la place d’ivry comme lieu
privilégié de recrutement et souligne
l’importance des relations de voisinage.
alors qu’en 1801-1812, la moitié des
mariages exogames compte aucun ou,
au maximum, un témoin ivryen (25 sur
49), la situation s’inverse dans les
années 1830 : la situation la plus
courante est alors de compter trois ou
quatre témoins ivryens dans les maria-
ges exogames, choisis le plus souvent
dans le milieu professionnel, même s’il
subsiste un groupe important de
conjoints (20 mariages exogames sur
111) qui ne bénéficient d’aucun relais,
en termes de témoignages, à ivry
(tableau 9b).

pour ces nouveau-venus, la proximité
de paris fournit un réservoir important
de témoignages (tableau  10a).
35 mariages exogames sur 49 et 20 des
33  mariages mixtes des années 1800
comptent au moins un témoin pari-
sien. à l’inverse, les natifs d’ivry, qui se
marient entre eux, tiennent clairement
paris à l’écart de leur réseau de témoi-
gnage (deux mariages seulement
comportent un témoin parisien sur
32  unions au total). mais dans les
années 1830, paris semble s’éloigner
pour tous les mariés, quel que soit leur
lieu d’origine : plus de 40 % des maria-
ges exogames (45 sur 111) ne comptent
aucun témoin parisien, contre 28 %
(14 sur 49) trente ans plus tôt, et rares
sont ceux qui choisissent dorénavant
tous leurs témoins à paris (6 cas sur
111), alors même que la proportion de
mariés nés à paris reste stable d’une
période à l’autre (tableau 1). les natifs
d’ivry continuent quant à eux, dans les
années 1830, à tenir paris à l’écart : 12
des 16 mariages endogames ne comp-
tent aucun témoin parisien, et les
quatre restant n’en ont qu’un.

on voit ici toute l’ambivalence des
rapports d’un village de banlieue à la
ville-centre. pour les natifs d’ivry, les rela-
tions économiques avec la capitale sont
déterminantes dans la mesure où une
part importante de leur activité (vigne,
carrière, développement des champ-
ignonnières, etc.) trouve pour principal
débouché le vaste marché de consomma-
tion que constitue paris. en revanche, la
densité des relations économiques ne
trouve pas sa traduction en termes de
sociabilité telle qu’on peut la lire à travers
les témoins de mariage. paris n’a pas la
faveur des natifs d’ivry alors que le choix
de plus en plus fréquent de témoins hors
de la parenté pouvait permettre de
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donner une plus large place aux parisiens
parmi les témoins. 

pour les non-natifs également, le
choix plus fréquent des amis entre les
deux périodes se fait au profit des
ivryens et non des parisiens. tout se
passe comme si, à la faveur du dévelop-
pement de la commune d’ivry et, bien
que ce soit les professions les plus en
contact avec paris qui progressent le plus
dans l’intervalle, les mariés exogames
recentraient leur sociabilité sur ivry27

aux dépens de paris et que l’on assistait,
de la part de la population ancrée locale-
ment comme des nouveaux arrivants, à
un affaiblissement des relations de socia-
bilité avec la capitale, le nombre de
témoins parisiens passant de 27 à 22 %
entre les deux périodes tandis que la part
de conjoints nés à paris demeurait stable
à 10-11 %.

GROUPES SOCIOPROFESSIONNELS,
CHOIX DES TÉMOINS ET RAPPORTS
À PARIS ET À IVRY

le lieu de naissance et le type de
mariage ne suffisent pas à rendre compte
dans leur totalité des choix de témoins.
la profession, on peut le supposer,
influence également les caractéristiques
du réseau de témoignage. Cependant,
au regard des effectifs et des problèmes
liés à l’application de catégories socio-
professionnelles aux mentions de profes-
sion contenues dans les actes, il nous a
semblé illusoire de vouloir mener une
analyse statistique par profession. il
nous a semblé plus fructueux de concen-
trer notre attention, à partir des
mentions de professions (Jollet,
2000, 61-67), sur les groupes les plus
susceptibles de répondre à nos interroga-
tions initiales concernant les spécificités
des populations de banlieue, selon qu’el-

les sont plus ou moins ancrées dans ce
territoire par leur histoire familiale et
leurs activités, et la coexistence de ces
différentes populations. nous avons
donc, dans cette perspective, testé les
comportements des différents groupes
socioprofessionnels présents dans les
actes de mariage et en avons retenu
cinq : les cultivateurs, les jardiniers, les
ouvriers de l’industrie, les métiers de
l’artisanat et du bâtiment et, enfin, les
métiers du commerce directement liés
par leur activité au marché parisien
(négociants et marchands, en vin
surtout, entrepreneurs en transport
travaillant à paris) (tableaux 11 à 15,
présentés en annexe). deux comporte-
ments ont été particulièrement obser-
vés : le choix de parents comme témoins
et le choix de témoins résidant à paris.
par cette approche, nous avons pu iden-
tifier des groupes plus ou moins fermés
sur eux-mêmes et plus ou moins tournés
vers paris.

les cultivateurs forment à l’évidence le
groupe le plus isolé (tableau  11). ses
membres disposent de nombreux parents
dans la commune mais semblent peu en
contact avec les autres populations qui
peuplent ivry. C’est un groupe très endo-
game, dans les années 1800, et encore
dans les années 1830. les parents qu’ils
peuvent solliciter sont a priori nombreux
et sont de fait largement appelés à témoi-
gner ; ils sont même souvent les seuls à
témoigner. en 1801-1812, 17 mariages
sur 28 comptent quatre parents témoins
et 7mariages ont trois témoins apparentés
aux conjoints ; 6 des 9 mariages de culti-
vateurs de 1835-1838 comptent égale-
ment quatre parents témoins. pour ce
groupe, paris n’existe pas ou presque pas
en termes de sociabilité, du moins du
point de vue de notre angle d’observa-
tion : le lien de témoignage au mariage
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civil. on compte seulement 5 parisiens
sur les 112 témoins des cultivateurs de la
première période, et un parisien parmi
les 36  témoins de la seconde période.
même si ses effectifs se réduisent, ce
groupe ne semble pas s’ouvrir davantage
aux autres populations à mesure que la
commune grossit et qu’elle développe ses
liens économiques avec paris. Cet isole-
ment ne doit cependant pas être inter-
prété comme celui de l’ensemble des
travailleurs de la terre face à
l’urbanisation de leur espace ; les jardi-
niers et maraîchers ont un comporte-
ment plus ouvert dans les années 1800
(tableau 12). Bien que disposant d’un
ancrage familial dans la commune
(7  mariages endogames ou mixtes sur
10 cas), ils sont plus enclins à solliciter
des témoins hors de leur famille et 6 des
mariages comptent un ou plusieurs
témoins parisiens28. mais, sans doute, ces
jardiniers ont-ils moins d’intérêts à
défendre par des comportements matri-
moniaux endogames doublés d’une
fermeture du réseau de témoignage sur la
parenté, car ils sont moins souvent
propriétaires de bien-fonds que les culti-
vateurs29.

les mariés issus du monde de l’in-
dustrie, travaillant à la verrerie saget
pour une grande partie d’entre eux, ou
dans d’autres établissements indus-
triels installés à ivry entre les deux
périodes, forment un groupe au profil
très différent (tableau  13). récem-
ment arrivés, ils ne contractent donc
pas d’union endogame. la part des
mariages mixtes augmente cependant
d’une période à l’autre (de 2 pour
12 mariages à 7 pour 28 mariages). de
manière relativement attendue, le
choix de témoins dans la parenté est
moins fréquent que chez les cultiva-
teurs, ce qui reflète le faible nombre

de parents disponibles à proximité. ils
ont également peu recours à des pari-
siens pour venir témoigner de leur
union, recherchant en fait principale-
ment sur place, dans la commune
d’ivry, les témoins dont ils ont besoin.
le monde ouvrier recrute en clair sa
sociabilité principalement dans le
voisinage et dans des relations de
travail. 

à ce stade, on serait tenté d’opposer
une population sédentaire, incarnée par
le monde des cultivateurs, dont la
famille est ancrée dans le village et qui
ne souhaite pas s’ouvrir aux nouvelles
populations, incarnées par un monde
ouvrier qui, lui, ne disposerait pas de
famille sur place. Ces deux populations
vivraient côte à côte de manière relative-
ment isolée l’une de l’autre et de l’envi-
ronnement parisien. rappelons à cet
égard l’ostracisme dont semble faire
l’objet les habitants d’ivry-gare quand il
s’agit pour les natifs de choisir leurs
témoins de mariage. mais le comporte-
ment des autres groupes professionnels
montre en fait une réalité plus
complexe, notamment une fréquence
des rapports de sociabilité avec des pari-
siens qui diffère selon les métiers.

les hommes appartenant au monde
des marchands et du négoce, notam-
ment au commerce du vin, sont, à
l’image du monde ouvrier, d’installation
récente, comme en témoigne la rareté
des mariages endogames aux cours des
deux périodes pour cette catégorie
(tableau 14). ils s’en distinguent pour-
tant par un recours plus fréquent au
réservoir parisien pour trouver des
témoins. sur les deux périodes seuls
4  mariages de marchands sur 21 ne
comptent aucun témoin parisien, contre
plus de la moitié chez les ouvriers (22
sur 42) ; en outre, 6  mariages de
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marchands sur 21 réunissent quatre
parisiens pour témoigner (contre un seul
sur 42 chez les ouvriers). 

le cas des artisans et travailleurs du
bâtiment se révèle assez proche de celui
des marchands et négociants
(tableau  15). rarement endogames
(4 mariages sur 70 sur les deux pério-
des), une minorité importante d’entre
eux (24  mariages sur 70) ne compte
aucun parent parmi les témoins, faute
de disponibilité probablement. mais, de
ce point de vue, il semble que le
comportement du monde de l’artisanat
et du bâtiment diffère quelque peu de
celui du monde du commerce. Certes,
dans les deux cas la parenté disponible
paraît limitée, mais on peut émettre
l’hypothèse qu’elle est davantage recher-
chée dans le premier groupe que dans le
second. sur les deux périodes, 15 maria-
ges d’artisans sur 70 comptent trois ou
quatre parents témoins contre seule-
ment 2  mariages sur 21 pour les
marchands et négociants. peut-être ces
derniers recherchent-ils davantage que
ne le font les artisans une sociabilité
professionnelle plutôt que familiale à
travers le témoignage au mariage ? le
fait qu’il soit plus rare également que le
monde du commerce ne fasse appel à
aucun parisien semble corroborer cette
hypothèse. 

CONCLUSION

le lien de témoignage au mariage
fournit un indicateur de la nature et
l’étendue du réseau relationnel des indi-
vidus qui reste délicat à manier. le
nombre limité de témoins, quatre, ne
permet de connaître qu’une partie
réduite de ce réseau. en outre, un certain
nombre d’habitudes et de contraintes
démographiques doivent nous conduire

à rester prudent dans l’interprétation du
choix des témoins, de leur qualité et des
liens qui les unissent aux mariés, en
particulier dans un espace en pleine
transformation qui voit arriver de
nouvelles populations. la forte présence
des parents parmi les témoins, spéciale-
ment chez les mariés les plus ancrés dans
la commune d’ivry, fait du recours à la
famille une pratique commune et
évidente pour beaucoup et pas nécessai-
rement un choix. Ce qui, chez d’autres,
peut être interprété comme un non-
choix de la famille peut donc aussi être lu
comme le résultat d’un stock local de
parents insuffisant pour ce qui reste, à
l’époque, un geste symbolique, sans
engagement particulier. 

néanmoins, il faut souligner, dans le
cas d’ivry, que le recours de plus en plus
fréquent à des amis peut aussi être inter-
prété comme une évolution sensible de
la pratique dans sa globalité. en effet,
même dans le cas de mariages géogra-
phiquement endogames, la part des
amis croît sensiblement entre les deux
périodes, malgré un stock important de
parents disponibles sur place. il s’agit
d’un comportement plutôt atypique
pour la période considérée dans la
mesure où ce recours de plus en plus
large aux amis ne concerne pas seule-
ment les nouveau-venus comme
pourrait « le suggérer une vision schéma-
tique du processus d’urbanisation/
industrialisation/modernisation : le
scénario linéaire du passage de la
commune rurale traditionnelle à la
banlieue » (gourdon, Joz, 2006, 178). à
tassin-la-demi-lune, Vincent gour-
don avait identifié une augmentation
sensible du nombre de parents parmi les
témoins durant tout le siècle, malgré
l’arrivée de populations nouvelles
surtout dans la seconde moitié du xixe.
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à ivry, de manière plus attendue, les
témoins sont de plus en plus souvent des
amis ; toutefois, cela ne concerne pas
seulement les populations nouvelles
mais également, contre toute attente, les
couples de natifs du village. a terme, il
faudrait prolonger l’analyse au-delà du
milieu du xixe siècle pour confirmer ces
tendances. 

Bien que délicat à manier, l’indicateur
du témoignage au mariage nous semble
cependant précieux pour l’histoire des
populations de banlieue. pour retracer
l’histoire de la rencontre des individus
implantés de longue date avec la masse
des nouveau-venus, dans ces communes
radicalement transformées par leur
conversion en périphérie urbaine et
industrielle de la ville, le lien de témoi-
gnage au mariage permet tout d’abord
d’affiner la chronologie de la rencontre,
chronologie que l’on ne pourrait abor-
der que de manière incomplète à travers
la fréquence des mariages entre ces deux
populations. le témoignage au mariage
fait en effet apparaître (ou non) d’autres
types de relations, d’un degré inférieur
en intensité à celles créées par le lien du
mariage, et permet d’élargir l’analyse des
réseaux au-delà du champ de la parenté
et de l’alliance. l’analyse pourrait ici être
utilement croisée dans un second temps
avec d’autres indicateurs de sociabilité
proches, tels que les témoins au mariage
religieux ou les parrains et marraines au
baptême. 

ensuite, le lien de témoignage permet
de s’extraire d’une vision trop caricatu-
rale des comportements matrimoniaux
entre, d’une part, les natifs et, d’autre
part, les non-natifs. s’il est vrai que les
cultivateurs paraissent refuser le contact
avec les nouvelles populations, tant par
le mariage que le témoignage, leur atti-
tude ne parle pas pour l’ensemble des

natifs ni même pour l’ensemble du
monde agricole : les jardiniers, les maraî-
chers, mais aussi les journaliers, accep-
tent davantage d’épouser des non-natifs
ou de les prendre comme témoins.
Cependant, une barrière semble infran-
chissable pour les natifs, à savoir celle
qui les sépare géographiquement des
nouveau-venus installés à ivry-gare.
aucun natif d’ivry ne va chercher son
témoin dans ce qui n’était que champs
quelques années auparavant et qui est
devenu une zone de développement
urbain et industriel assez anarchique. 

enfin, le lien de témoignage autorise
une lecture de la relation à la ville-
centre. il ressort que si l’économie de la
commune dépend dans une large
mesure de la capitale, cela n’implique
pas un rapport uniforme des habitants
d’ivry à paris sur le plan relationnel. les
cultivateurs, qui pourtant travaillent
d’abord pour paris, immense marché de
consommation à proximité, n’entretien-
nent pratiquement aucun lien social
avec les parisiens : leur sociabilité, telle
que le mariage la donne à lire, reste
confinée à ivry et à la famille pour l’es-
sentiel. du côté des jardiniers et maraî-
chers, la situation semble différente ;
même si les effectifs interdisent toute
conclusion définitive sur ce point, les
témoins parisiens sont plus nombreux.
sans doute leur activité procure-t-elle
davantage d’occasions de créer des liens
de sociabilité, voire d’amitié, avec des
parisiens, car ce type de culture
implique de se rendre au marché régu-
lièrement pour écouler sa production,
quand la récolte de blé peut être vendue
intégralement en une fois. les artisans et
métiers du bâtiment et plus encore les
négociants et les marchands qui
travaillent pour paris et commercent
avec la capitale multiplient les contacts
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et semblent appartenir à ce qui préfi-
gure une agglomération parisienne. en
revanche, les ouvriers de l’industrie
vivent à l’écart de paris. leur travail ne
leur donne a priori que peu d’occasions
de fréquenter la capitale. disposant de
faibles relais familiaux à ivry et dans ses
alentours, c’est pourtant bien dans leur
commune de résidence qu’ils recréent
une sociabilité dans laquelle paris ne
semble n’avoir qu’une place très limi-
tée. Ces nouveaux habitants posent
ainsi, dans une certaine mesure, les

fondements d’une nouvelle identité de
la commune, non plus paysanne mais
pas exclusivement définie pour autant
par le rapport de domination écono-
mique, politique et culturel exercé par
paris.

Fabrice Boudjaaba
Cnrs

Centre de recherches historiques -
ehess

190-198 avenue de France
75013 paris

fabrice.boudjaaba@ehess.fr

163

la Banlieue et paris dans le premier xixe sièCle. le Choix des témoins au mariage CiVil à iVry-sur-seine

NOTES

1. avec une pointe de provocation ou d’opportu-
nisme a été publiée récemment une histoire du
grand paris de la renaissance à la révolution qui
a le mérite de souligner la spécificité de ces terri-
toires encore largement ruraux qui entourent
paris et qui voient se développer une économie
sans doute plus diversifiée et plus connectée aux
marchés urbains que ce n’est le cas dans les
campagnes éloignées des centres urbains
(muchembled et al., 2010). signalons que, de
manière indirecte, le livre de reynald abad sur le
grand marché parisien l’avait déjà souligné
(abad, 2002). 
2. les travaux d’hervé Bennezon sur montreuil
au xViie siècle ont montré comment ces paysans
au contact quotidien des urbains ont su adapter
leurs productions à la demande de ces derniers
(en produisant des pêches, des fraises, etc., pour
la population aisée de paris et de Versailles) et ont
développé des pratiques culturelles influencées
par celles de la ville. les inventaires après décès de
ces paysans témoignent ainsi de la présence
fréquente d’objets et de vêtements qu'on imagi-
nerait plutôt l’apanage exclusif des citadins.
3. le passage au statut de ville n’empêche pas ivry
de conserver durablement un caractère agricole :
« Vers 1908, […] ivry cultive encore le quart de
son territoire » (Cabedoce, 1991, 274). 
4. avec cette limite, notamment pour les classes
populaires des villages et des villes proches de

paris, qu’elles ont recours, immédiatement après
la révolution, de manière assez massive, au
concubinage plutôt qu’au mariage (daumas,
2003, 161-166). 
5. l’analyse de garden sur paris comprend en
effet dans son échantillon un cinquième de
mariages de banlieue.
6. à titre d’exemple, l’ouvrage le choix du
conjoint (1998), qui rassemble une dizaine de
contributions de type monographique, ne comp-
rend aucune étude de cas portant sur une
banlieue, mais seulement des articles portant sur
des espaces ruraux ou des villes à part entière.
7. il faut insister sur l’importance que revêt la ques-
tion de la propriété dans la distinction entre paris et
sa banlieue. la capitale compte de nombreux
immeubles découpés en appartements tandis que la
banlieue, a fortiori la banlieue rurale, privilégie la
maison en matière de bâti. Cela a une conséquence
importante sur le rapport des populations à la
propriété. en ville, et jusqu’à l’institution de la
copropriété comme forme de propriété dans la
seconde moitié du xixe siècle, les immeubles – de
rapport – appartiennent à un seul individu, la
majorité des habitants sont donc locataires, tandis
qu’en banlieue la prééminence des maisons, avant
l’explosion démographique, autorise l’accès à la
propriété du logement (topalov, 1987).
8. sur l’histoire générale de la commune, voir
garin, 1930 et leriche, 1984.
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9. une autre petite partie avait été rattachée à
paris, dès 1819. il s’agit de la partie nord du
hameau des « deux moulins », rebaptisé hameau
d’austerlitz en 1805, qui s’était constitué le long
du mur des Fermiers généraux entre les actuels
boulevard de l’hôpital et boulevard Vincent
auriol. le hameau des deux moulins a continué
de se développer du côté ivryen dans le vaste
ensemble dit de la « gare » jusqu’à l’annexion de
1860. Voir la carte en annexe.
10. on décompte d’ailleurs 42 bourgeois parmi
les 200  feux du village dans une délibération
municipale de 1787 (archives municipales
d’ivry-sur-seine, 1d1-1).
11. les premiers parisiens à profiter du cadre
champêtre d’ivry apparaissent dès le xVie siècle.
le mouvement s’amplifie dans les deux siècles
suivants, le village attirant aussi bien la noblesse
d’épée (par exemple le maréchal emmanuel de
Croÿ) que les parlementaires parisiens (le prési-
dent Vallier). Voir (leriche, 1984, 65).
12. Voir états des communes, 1904, 52.
130 ivry respecte scrupuleusement le Code civil,
les mariages civils comptant systématiquement,
et sans écart à cette règle, quatre témoins. Cette
règle était déjà ancienne puisque la législation
d’ancien régime imposait ce nombre de témoins
dans les registres paroissiaux. 
14. la définition des différentes catégories de
lieux de naissance est également valable pour les
tableaux 4 et 5. 
15. le rééquilibrage entre les deux sexes en terme
de migrations n’intervient, semble-t-il, que dans
la seconde moitié du xVie siècle avec le développe-
ment de la domesticité (moch, 2003, 121-122).
16. les mariages exogames constituent une part
importante des unions mais qui reste comparable
dans les années 1800 à ce qu’elle était à la fin de
l’ancien régime où un tiers des unions étaient
exogames dans les villages, dont ivry, entourant
paris (daumas, 2003, 61). précisons que ces
mariages exogames unissent des personnes qui
sont nées hors d’ivry, ailleurs donc, mais pas
nécessairement dans la même commune.
17. il ne faut néanmoins pas perdre de vue que
dans cette première industrialisation, le déve-
loppement industriel, à beaucoup d’égards, a
encore l’aspect d’une activité de type artisanal
par ces procédés de fabrication et la taille des

établissements. le caractère succinct des décla-
rations de professions ne permet pas toujours
d’opérer le tri entre ce qui relève d’activités et de
statut strictement artisanaux et les activités
proprement liées à la croissance des activités
industrielles.
18. avec toutefois un rééquilibrage au profit des
témoins résidant à ivry-gare, c’est-à-dire dans la
partie nord de la commune, partie qui est la plus
proche de paris et connaît le développement le
plus grand dans la première moitié du xixe siècle.
les données sur ce point ne sont toutefois pas
d’une parfaite fiabilité dans la mesure où la préci-
sion du quartier de résidence reste aléatoire et
dépend soit du témoin, soit du rédacteur de
l’acte. 
19. la solution qui consiste à recourir à un
« témoin professionnel » est peu exploitée. nous
n’avons relevé qu’un seul témoin de ce type pour
la première période, qui a fait l’objet d’un relevé
nominatif des témoins. il s’agit de l’instituteur
qui intervient une dizaine de fois en huit ans,
parfois pour des natifs d’ivry. rien de comparable
donc avec tassin-la-demi-lune, en banlieue
lyonnaise, où les témoins récurrents « profession-
nels » représentent un tiers des témoins dans la
première moitié du xixe siècle (gourdon et Joz,
2006, 187).
20. on note cependant quelques mariages entre
ivryens et nouveaux habitants d’ivry-gare. C’est
donc, paradoxalement, le mariage qui semble
élargir le réseau des natifs aux nouveau-venus
d’ivry-gare, et non une sociabilité ouverte aux
nouveaux habitants qui conduit au mariage mixte
natif/non-natif. une étude systématique des
mariés d’ivry-gare reste cependant délicate,
notamment pour la première période, car la rési-
dence des époux n’est pas toujours indiquée ; et
quand elle l’est, il n’est pas sûr que la distinction
entre le cœur d’ivry et ivry-gare soit toujours
signalée, le lieu de naissance des époux apparais-
sant comme une information beaucoup plus
importante aux yeux de l’administration. C’est
pourquoi les habitants d’ivry-gare ne sont pas
distingués de ceux d’ivry en général dans le
tableau  1. l’administration met, en revanche,
plus de soin à préciser le lieu de résidence des
témoins.
21. la barrière semble si infranchissable qu’en
1848, par une délibération municipale, ivry émet
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le souhait que le quartier d’ivry-gare soit
rattaché à paris : « ce qui resta hors des barrières y
gagna en population, comme il arrive toujours, et
ses intérêts finirent par l’emporter à tel point sur
ceux du bourg proprement dit que la municipa-
lité d’ivry elle-même émettait le vœu d’une sépa-
ration administrative (délibération du 20 juin
1848) » (états de communes, 1904, 19).
22. il est en fait difficile de dire si 60 % d’appa-
rentés peut être considéré comme un chiffre élevé
car les études de cas, notamment pour la France
du nord où la mobilisation des apparentés parmi
les témoins est plus élevée qu’au sud, indiquent
qu’en réalité les résultats sont très variables d’un
échantillon à l’autre, même si on peut s’accorder
sur le fait que la part des parents est plus faible en
ville, notamment dans les villes en expansion
rapide (gourdon, 2008, 70-71).
23. la part de la famille apparaît précocement assez
faible au total à ivry, comparable à la situation des
témoins familiaux à paris qui représentent un tiers
de l’ensemble, en 1885 (garden, 1998, 125).
24. on trouve une faible proportion d’apparentés
dans nombre de villes qui connaissent un brutal
développement industriel : autour de 20 % seule-
ment à saint-Chamond dans les années 1860-
1870 (accampo, 1982, 47)
25. à samois-sur-seine, dans la deuxième du
xixe siècle, dans un espace rural, plus éloigné de

paris, on observe une prédilection pour l’oncle
plutôt que le frère dans des proportions bien plus
importantes qu’à ivry (gourdon, 2007, 491).
26. Voir note 19.
27. il faut souligner que nombre de migrants,
selon un processus bien connu de chaînes migra-
toires, proviennent des mêmes régions, voire des
mêmes localités. par exemple, dans le cas d’ivry,
Crusy dans l’yonne fournit neuf époux et trois
épouses entre 1801 et 1812, tandis que roul-
lours, dans le Calvados, apporte trois époux à la
même époque. Ce phénomène permet plus faci-
lement de trouver des témoins résidant dans la
commune et, parfois, des parents. les frères
lazare et louis Courtant, ouvriers à la verrerie
d’ivry-gare, sont ainsi témoins l’un de l’autre lors
de leurs mariages respectifs en 1810 et 1811
(archives municipales d’ivry-sur-seine, e2-10).
28. trente ans plus tard, trois jardiniers seule-
ment contractent un mariage mixte et deux
mariages exogames.
29. tous les patronymes des cultivateurs mariés
ont été retrouvés dans la liste des propriétaires du
cadastre de 1816 (archives départementales du
Val-de-marne, 3p289). il s’agit d’un indicateur
assez frustre mais dont la pertinence est confir-
mée par la reconstitution des familles en cours de
réalisation.
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ANNEXES

tab. 11 mariage et témoignage chez les cultivateurs ivryens dans la première moitié du xixe siècle

sources : voir tableau 1.

1801-1812 (28 cas) 1835-1838 (9 cas)
Type de mariage Nombre de cas Nombre de cas

endogame 22 7
mixte 3 1
exogame 3 1
Répartition des mariages selon le
nombre de parents témoins Nombre de cas Nombre de cas

0 parent 1 0
1 parent 0 1
2 parents 3 2
3 parents 7 0
4 parents 17 6
Répartition des mariages selon le
nombre de Parisiens témoins Nombre de cas Nombre de cas
0 parisien 26 8
1 parisien 0 1
2 parisiens 1 0
3 parisiens 1 0
4 parisiens 0 0
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sources : voir tableau 1.

sources : voir tableau 1.

tab. 12 mariage et témoignage chez les jardiniers d’ivry (1801-1812)*

tab. 13 mariage et témoignage chez les ouvriers de l’industrie à ivry dans la première moitié du xixe siècle

Type de mariage Nombre de cas (10)

endogame 2
mixte 5
exogame 3
Répartition des mariages selon le
nombre de parents témoins 

Nombre de cas

0 parent 2
1 parent 1
2 parents 1
3 parents 5
4 parents 1
Répartition des mariages selon le
nombre de Parisiens témoins 

Nombre de cas

0 parisien 4
1 parisien 4
2 parisiens 1
3 parisiens 1
4 parisiens 0

*les effectifs de jardiniers se mariant entre 1835 et 1838 sont trop faibles pour
être présentés ici.

1801-1812 (14 cas) 1835-1838 (28 cas)
Type de mariage Nombre de cas Nombre de cas
endogame 0 0
mixte 2 7
exogame 12 21
Répartition des mariages selon 
le nombre de parents témoins 

Nombre de cas Nombre de cas

0 parent 2 13
1 parent 6 6
2 parents 4 6
3 parents 2 1
4 parents 0 2
Répartition des mariages selon 
le nombre de Parisiens témoins Nombre de cas Nombre de cas

0 parisien 6 16
1 parisien 3 9
2 parisiens 9 1
3 parisiens 0 1
4 parisiens 0 1
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tab. 14 mariage et témoignage chez les marchands et négociants d’ivry 
dans la première moitié du xixe siècle

tab. 15 mariage et témoignage chez les artisans et métiers du bâtiment à ivry 
dans la première moitié du xixe siècle

1801-1812 (8 cas) 1835-1838 (13 cas)
Type de mariage Nombre de cas Nombre de cas
endogame 0 1
mixte 0 2
exogame 8 10
Répartition des mariages selon le
nombre de parents témoins 

Nombre de cas Nombre de cas

0 parent 0 4
1 parent 2 4
2 parents 5 4
3 parents 1 0
4 parents 0 1
Répartition des mariages selon le
nombre de Parisiens témoins 

Nombre de cas Nombre de cas

0 parisien 2 2
1 parisien 0 4
2 parisiens 1 5
3 parisiens 0 1
4 parisiens 5 1

1801-1812 (22 cas) 1835-1838 (48 cas)
Type de mariage Nombre de cas Nombre de cas (1 ind.)
endogame 4 0
mixte 9 16
exogame 9 31
Répartition des mariages selon le
nombre de parents témoins 

Nombre de cas Nombre de cas

0 parent 3 21
1 parent 5 7
2 parents 10 9
3 parents 3 6
4 parents 1 5
Répartition des mariages selon le
nombre de Parisiens témoins 

Nombre de cas Nombre de cas

0 parisien 5 19
1 parisien 9 11
2 parisiens 3 10
3 parisiens 4 6
4 parisiens 1 2

sources : voir tableau 1.

sources : voir tableau 1.
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Fig.1 plan cadastral d'ivry-sur-seine de 1812 et rattachements partiels à paris

sources : archives  départementales du Val-de-marne, 3p1085. réalisation: Florence Kerdoncuff.
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Cet article s’intéresse aux relations de socia-
bilité dans la banlieue parisienne au début
du xixe siècle, à une époque où cet espace est
encore largement rural. à partir de l’étude
des témoins au mariage civil d’ivry-sur-
seine, une commune limitrophe du sud de
paris, nous analysons la fréquence et la
nature des relations entre les natifs et les
migrants mais aussi, la fréquence des rela-
tions entre cette commune de banlieue et
paris. l’article identifie une population très
endogame et fermée aussi bien aux nouvelles
populations qu’aux parisiens, composée
surtout de cultivateurs. les ouvriers du
nouveau quartier – la gare –, forment égale-
ment un groupe très fermé sur lui-même et

avec très peu de liens de témoignage avec
paris. les jardiniers et les marchands consti-
tuent, à l’inverse, des groupes plus ouverts
aux relations avec paris où ils vont fréquem-
ment chercher des témoins. d’une manière
plus globale, si le nombre des amis parmi les
témoins augmente fortement entre les
années 1800 et les années 1830, au détri-
ment de la famille, cela ne se traduit pas par
un élargissement de l’aire de recrutement
des témoins, notamment vers paris. Cette
évolution contribue, au contraire, à renfor-
cer des sociabilités centrées sur la commune
d’ivry alors même que la croissance urbaine
la rapproche de la capitale.

this article focuses on the relationships of
sociability in the paris suburb in the early
nineteenth century when this area was still
largely rural. From the study of witnesses
at civil marriages in ivry-sur-seine, a
commune bordering south paris, we
analyze the frequency and nature of rela-
tions between natives and migrants, but
also the frequency of relations between the
village and paris. the article identifies an
endogamic population, closed to new
inhabitants and to parisians, consisting
mainly of farmers. the workers of the new
district – la gare – also formed a very
closed group on itself and with only few

links with parisians. gardeners and
merchants constituted the more opened
groups to paris where they were frequently
seeking their wedding witnesses. in a more
general perspective, if the number of
friends among the wedding witnesses
increased sharply between the 1800s and
the 1830s, at the expense of the relatives,
this situation did not result in an extension
of the recruitment area of the witnesses,
especially to paris. But it helped to streng-
then the sociability of inhabitants centered
on ivry-sur-seine even though the urban
growth was approximating them to paris.
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